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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ANGOLA RELATIF À 
L’EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
d’Angola, ci-après dénommés les « Parties »,

-Désireux de renforcer les relations d’amitié entre les deux États,
-Compte tenu de l’intérêt des Parties à être exemptées de l’obligation de visa pour leurs 

citoyens titulaires de passeports diplomatiques, conformément au droit applicable des deux États,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1) Les termes « citoyens d’une Partie », « citoyens de l’autre Partie » et « citoyens de 

chaque Partie » désignent respectivement, selon le contexte, les citoyens de la République de 
Pologne ou les citoyens de la République d’Angola.

2) Les termes « territoire », « territoire d’une Partie » et « territoire de l’autre Partie » 
désignent respectivement, selon le contexte, le territoire de la République de Pologne ou le 
territoire de la République d’Angola.

Article 2. Objet de l’Accord

Le présent Accord a pour objet l’exemption de visa pour les citoyens des deux Parties 
titulaires de passeports diplomatiques.

Article 3. Exemption de visa

1) Les citoyens d’une Partie, titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité, sont 
autorisés à entrer sur le territoire de l’autre Partie, y séjourner, en sortir et y transiter sans visa, 
uniquement en empruntant les points de passage frontaliers prévus pour le trafic international de 
passagers.

2) Les citoyens d’une Partie, titulaires de passeports diplomatiques, sont autorisés à transiter 
par le territoire de l’autre Partie ou de séjourner sur le territoire de l’autre Partie sans visa, pendant 
une durée maximale de quatre-vingt-dix jours au cours d’une période de cent quatre-vingts jours, 
ce qui implique de tenir compte de la période de cent quatre-vingts jours précédant chaque jour de 
séjour.
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Article 4. Membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires, et représentants 
d’organisations internationales

1) Les citoyens de chaque Partie, titulaires de passeports diplomatiques, affectés à une 
mission diplomatique, à un poste consulaire ou à une organisation internationale basée sur le 
territoire de l’autre Partie, sont autorisés à entrer sur le territoire de ladite Partie sans avoir à 
demander de visa. À la demande de la mission diplomatique intéressée, un document légalisant 
leur séjour pendant la durée de leur séjour officiel est délivré aux citoyens susmentionnés, dans un 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de leur entrée sur le territoire de ladite Partie.

2) L’exemption prévue au point 1 du présent article s’applique aux membres de la famille 
des personnes visées au point 1, à condition qu’ils soient titulaires de passeports diplomatiques et 
qu’ils fassent partie de leur ménage.

3) Les Ministères des relations extérieures de l’État accréditant notifient au Ministère des 
relations extérieures de l’État accréditaire les personnes mentionnées aux points 1 et 2, ainsi que la 
durée prévue de leur séjour, au moins quatorze jours avant la date de leur arrivée.

Article 5. Obligation de se conformer au droit de l’autre Partie contractante

Les citoyens d’une Partie, titulaires de passeports diplomatiques, sont tenus de respecter les 
lois et règlements applicables sur le territoire de l’autre Partie au passage de la frontière et pendant 
leur séjour sur son territoire.

Article 6. Compétence des autorités

1) Chaque Partie est en droit de refuser l’entrée des citoyens de l’autre Partie titulaires de 
passeports diplomatiques ou d’écourter leur séjour si leur présence sur son territoire est jugée 
indésirable, sans qu’il soit nécessaire de justifier ladite décision.

2) Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux citoyens 
titulaires de passeports diplomatiques de l’autre Partie ou d’écourter leur séjour pour des raisons 
de sécurité nationale, de protection de l’ordre public ou de santé.

Article 7. Perte ou détérioration d’un passeport

Si un citoyen d’une Partie perd ou détériore son passeport diplomatique sur le territoire de 
l’autre Partie, il en informe immédiatement les autorités compétentes de la Partie accréditaire par 
l’intermédiaire de la mission diplomatique ou du poste consulaire de l’État accréditant, afin 
qu’elles prennent les mesures appropriées.

La mission diplomatique ou le poste consulaire compétent délivre un nouveau document de 
voyage audit citoyen pour lui permettre de retourner dans son pays, conformément à la législation 
de l’État accréditant, et en informe les autorités compétentes de la Partie accréditaire.
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Article 8. Notification relative aux modèles de passeports

1) Aux fins du présent Accord, les Parties se transmettent par la voie diplomatique les 
modèles de leurs passeports diplomatiques biométriques, ainsi que leur description détaillée, au 
plus tard trente jours à compter de la date de signature du présent Accord.

2) Aux fins du présent Accord, les Parties se transmettent, par la voie diplomatique, des 
informations sur leurs nouveaux modèles ou leurs modèles modifiés de passeports diplomatiques, 
ainsi que leur description détaillée, au plus tard trente jours avant leur mise en circulation 
officielle.

Article 9. Suspension

1) Chaque Partie se réserve le droit de suspendre temporairement l’application du présent 
Accord, en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 
publique.

2) La décision de suspendre ou de révoquer la suspension du présent Accord est notifiée à 
l’autre Partie par la voie diplomatique au plus tard sept jours avant la date d’entrée en vigueur de 
ladite suspension ou la fin de la période de suspension, respectivement.

Article 10. Modifications

Chaque Partie peut demander par écrit, par la voie diplomatique, une modification du présent 
Accord. Toute modification de l’Accord, acceptée par les Parties, entre en vigueur dans les 
conditions prévues pour l’entrée en vigueur du présent Accord et en fait partie intégrante.

Article 11. Règlement des différends

Tout différend ou litige découlant de l’application ou de l’interprétation des dispositions du 
présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties, 
sans recourir à une tierce partie ou à un tribunal international.

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation de l’Accord

1) Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception, par la 
voie diplomatique, de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement de leurs formalités internes respectives nécessaires à cet effet.

2) Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans, puis est automatiquement 
renouvelé pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties dénonce 
l’Accord par notification écrite à l’autre Partie, par la voie diplomatique, dans les quatre-vingt-dix 
jours précédant son expiration.

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, chaque Partie a le droit de dénoncer le 
présent Accord par notification adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans cette 
éventualité, l’Accord cesse de produire ses effets à l’expiration d’un délai de quatre-vingt-dix 
jours à compter de la date de réception de la notification de dénonciation.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Luanda, le 8 février 2023, en deux exemplaires originaux, en langues polonaise, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République d’Angola :
[SIGNÉ]


